
Décision DCC 12-182 du 08 novembre 2012 

Droits économiques et sociaux. Assistance de la Cour dans un conflit 

domanial 

Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 24 mai 2012 enregistrée à son Secrétariat le 04 

juillet 2012 sous le numéro 1203/092/REC, par laquelle Monsieur Antoine 

AKPLONOU reprenant les termes de sa correspondance du 4 mai 2012 

enregistrée sous le numéro 0854, porte « plainte contre X» au sujet d'un conflit 

domanial; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Bernard D. DEGBOE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « Akogbé notre père avait cédé à 

Monsieur Glantan GBEVODE son beau-frère une parcelle de terre pour cultiver, 

pas un don. Et cette parcelle a été partagée dans le lot des parcelles restantes de 

notre grand père AKPLONOU par ses enfants qui sont nos pères, Akogbé et les 

autres, depuis le vivant de Glantan GBEVODE leur père. Après le décès de 

Glantan Hounkpogbé GBEVODE leur père et le décès de nos parents aussi, ses 

enfants Odjo GBEVODE et Vivi GBEVODE, avides d'argent sont venus me voir il y 

a quelques années pour me demander d'accepter la vente de cette parcelle ... et 

ils vont me donner cent mille francs {100.000 FCFA) dans la somme. C'est à cette 
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